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PARLIAMENT PARLEMENT

HOUSE OF COMMONS CHAMBRE DES COMMUNES

First Session, Thirty-Sixth Parliament Première session, trente-sixième législature

PRIVATE BILLS PROJETS DE LOI D’INTÉRÊT PRIVÉ

Standing Order 130 respecting notices of intended applications
for private bills was published in the Canada Gazette, Part I, on
September 27, 1997.

L’article 130 du Règlement relatif aux avis de demande de
projets de loi d’intérêt privé a été publié dans la Partie I de la
Gazette du Canada du 27 septembre 1997.

For further information, contact the Private Members’ Business
Office, House of Commons, Centre Block, Room 134-C, Ottawa,
Ontario K1A 0A6, (613) 992-6443.

Pour obtenir d’autres renseignements, prière de communiquer
avec le Bureau des affaires émanant des députés, Chambre des
communes, Édifice du Centre, Pièce 134-C, Ottawa (Ontario)
K1A 0A6, (613) 992-6443.

ROBERT MARLEAU
Clerk of the House of Commons

Le greffier de la Chambre des communes
ROBERT MARLEAU

CHIEF ELECTORAL OFFICER DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

CANADA ELECTIONS ACT LOI ÉLECTORALE DU CANADA

Registration of a Political Party Enregistrement d’un parti politique

Notice is hereby given that, pursuant to the provisions of sub-
section 24(2) of the Canada Elections Act, I have examined an
application for registration under that Act of the political party
“Communist Party of Canada” to be shown as “Communist” on
election documents. I have determined that such party can be
registered, pursuant to paragraph 24(3)(a) of the same Act, on
the day after the party has officially nominated candidates in
50 electoral districts at the next general election.

Avis est par les présentes donné que, conformément au para-
graphe 24(2) de la Loi électorale du Canada, j’ai étudié la
demande d’enregistrement du parti politique « Parti communiste
du Canada » dont le nom qui doit figurer sur les documents
d’élection est « Communiste ». J’ai décidé que ce parti pourra
être enregistré en vertu de l’alinéa 24(3)a) de cette loi, le lende-
main du jour où le parti aura officiellement présenté des candidats
dans 50 circonscriptions lors de la prochaine élection générale.

October 17, 1997 Le 17 octobre 1997

JEAN-PIERRE KINGSLEY
Chief Electoral Officer

Le directeur général des élections
JEAN-PIERRE KINGSLEY
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